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Partager un livreur de pizza ?

Par eric carrion, le 25/09/2018 à 21:50

Bonjour, 

Je vous explique mon problème, je suis propriétaire d'une pizzeria avec deux employés
comme livreurs. Il arrive que certains soirs un de mes livreurs n'ait que peu de livraisons à
faire. 

Pas loin de ma pizzeria ce trouve le burger d'un ami qui lui a des soirées où il aimerait avoir
un livreur de plus pour livrer certaines de ses commandes. 

Est-ce possible que mon livreur s'occupe des livraisons du burger de mon ami quand j'ai peu
de commande à lui faire livrer dans ma pizzeria ? Cela me permettrait de perdre moins
d'argent en le faisant livrer pour un autre restaurant plutôt que de le garder inactif.
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